POUR UN PASSAGE PLUS RAPIDE AU POSTE DE CONTRÔLE ROUTIER DE SAINT-BERNARD-DE-LACOLLE

Système de transport intelligent

Dans le cadre d’un projet global d’amélioration du poste frontalier Lacolle-Champlain, la Société de l’assurance automobile du Québec, en collaboration avec le ministère des Transports du Québec et Transports Canada, a construit à Saint-Bernard-de-Lacolle, un nouveau poste de contrôle routier muni d’un système de transport intelligent (STI).

La performance du STI repose principalement sur l’identification adéquate des véhicules lourds, de son propriétaire ou de l’exploitant afin de déterminer ceux qui feront l’objet d’une vérification au poste de contrôle. Cette présélection automatisée permet d’améliorer la sécurité routière et la protection du réseau routier grâce à un meilleur ciblage des véhicules à risque
. Elle contribue également à réaliser des économies de temps et de carburant, à faciliter les échanges commerciaux en réduisant les délais d’attente pour les véhicules conformes et à favoriser ainsi la fluidité de la circulation au poste frontalier.

NORPASS

Le moyen le plus efficace d’identifier un véhicule au poste frontalier de Saint-Bernard-de-Lacolle est de le munir d’un transpondeur. Cette technologie permet une identification de 98 % des véhicules. Les vérifications habituellement effectuées au poste de contrôle peuvent ainsi être réalisées en moins de dix-hui
t secondes sur la route, et ce, sans que le conducteur ait à ralentir ou à attendre en file pour passer au poste de contrôle.
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Plusieurs entreprises nord-américaines telles NORPASS, Pre-Pass et E-Zpass offrent ces appareils. Cependant,
 la Société de l’assurance automobile du Québec est membre de NORPASS et siège à son conseil d’administration. Pour obtenir un transpondeur, vous devez d’abord
 vous inscrire auprès de l’une de ses entreprises.

À titre d’exemple, pour adhérer à NORPASS, le transporteur doit demander à être inscrit dans toutes les administrations (neuf États américains et deux provinces canadiennes) où il désire que son véhicule soit reconnu. Le coût de l’appareil est de 45 $ US, à payer 
une seule fois au moment
 de l’acquisition. La durée de vie utile du transpondeur est 
de cinq à dix ans. Par la suite, aucuns autres frais 
annuels ou d’utilisation ne sont facturés. De plus, si le transporteur possède déjà des transpondeurs compatibles tel Pre-Pass et E-Zpass, l’inscription à NORPASS est aussi sans frais.

Vous pouvez vous inscrire ou obtenir des informations supplémentaires sur NORPASS en visitant le site Web www.norpass.com ou par téléphone, au 1–877 224-7336.
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